
Réunion du Conseil Municipal de BAHUS SOUBIRAN : 

 Compte rendu de la séance du 19 mars 2024 

 
 

 

Etaient présents :  

Mmes SEBI Cathy, DESBLANS Véronique, SAINT GERMAIN Séverine, BRETHOUS Cécile 

et DUVACQUIER Laurence 

Mrs BOULIN Thierry, GAUZIEDE Nicolas et LALANNE Joël. 

Absents excusés :  

Mrs POURAJAUD Éric, SAUVAUD Christophe et DUCOURNAU William 

 

Secrétaire de séance : Mme SEBI Cathy 

 

 

1 CHOIX DE L ARCHITECTE POUR LA CONSTRUCTION D UN HABITAT 

REGROUPÉ : 3 cabinets d’architectes ont répondu, pour chacun Mr le Maire, reprend la 

note de motivation, nous montre des photos de réalisations de projets et nous communique les 

taux de leur rémunération.  

 

*PROJET de Mr DUGARRY : 

- pas d’expérience dans la construction d'habitat regroupé 

- architecte local : Aire sur l’Adour  

- taux de rémunération : 8 % 

 

*PROJET DE RUTO ET SENECIO : 

- Projet très détaillé mais pas d’expérience dans la construction d'habitat regroupé 

- architectes sur Bordeaux et beaucoup de rénovations ou constructions individuelles  

- taux de rémunération : 8 % 

 

*PROJET de BESSON ET BOLZE : 

- expérience dans la construction d’habitat regroupé mais répondent en parlant de la salle 

commune alors qu’elle n’est pas demandée  

- architectes sur Bordeaux  

- taux de rémunération : 10 % 

 

Après discussion et avis de chacun, le projet de Mr DUGARRY est retenu 

 

2 DEMANDE D’EXTENSION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC PAR MR LEBIGRE ERIC 

 

*Demande de signalétique pour le golf : faire la demande à la Communauté de communes  

 

*Demande d'une prolongation d’éclairage public :  une demande au SYDEC sera faite pour 

avoir une évaluation du coût. 

 

3 DEMANDE DE SUBVENTIONS PAR : 

 

*Les restos du cœur : 3 personnes du village en seraient bénéficiaires, ce qui a représenté 310 

repas pour la saison. Ils nous demandent 31€ : subvention de 100 € est accordée  

 

*Le secours catholique pour l’aide Alimentaire : subvention de 100 € accordée  

 

*Aurélien Dupouy pour la PASSEM: 



La PASSEM est une course pédestre qui se court tous les 2 ans à travers le territoire de la 

Gascogne et qui a pour but de recueillir des fonds qui sont ensuite reversés à des projets œuvrant 

pour la transmission et valorisation de la langue occitane. Durant la course, un témoin 

symbolisant notre langue est transmis de main à main à chaque kilomètre. (100 €/km) 

La course passera à Bahus-Soubiran le 2mai 2024 à 6 h : Achat d’un km pour 100 € 

 

*Judo club d’Aire sur Adour 

Un enfant du village est adhérant et nous demande une participation : Pas de subvention 

accordée  

 

4 PETITION POUR LE MAINTIEN DU SYNDICAT DES EAUX A GEAUNE 

 

Prise de connaissance du courrier de Gilles Couture, Maire de Geaune, adressé à  la mairie le 

2 février dernier : proposition de signer une pétition en ligne pour le maintien du syndicat 

à  Geaune chacun peut la signer à l’aide du QR code dont chacun a eu la possibilité de copier.  

 

5 Questions diverses 

 

*Collecte de tissus : 

Arènes : 1 409 kg 

Ressourcerie : 16 382 kg 

Soit un total pour 2023 de 17 791 kg 

 

*Conseil des Maires demain soir : 

Il sera question de débattre sur les difficultés de l’offre de santé sur la maison médicale d’Aire et 

sur les propositions d’actions à mener..... 

 

*création d’un budget annexe pour le financement du projet photovoltaïque : 

Délibération accordée  

 

*Achat d’Œufs de Pâques pour la chasse aux œufs pour les fêtes : Mme Desblans Véronique s’en 

charge 

 

L’ordre du jour étant terminé la réunion a été clôturée à 22h45 

 


